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[TRANSLATION – TRADUCTION]

I
Embassy of Japan in the Argentine Republic

No. 106

Buenos Aires, 3 June 2009 

The Embassy of Japan presents its compliments to the Ministry of Foreign Affairs, 
International Trade and Worship - Office of the Minister - and, in relation to the recent 
talks held between representatives of the Ministry of Foreign Affairs of Japan and the 
Ministry of Foreign Affairs, International Trade and Worship of the Argentine Republic, 
has the honour to propose, in accordance with the provisions of article II of the technical 
cooperation agreement between the Government of Japan and the Government of the 
Argentine Republic, signed at Tokyo, Japan, on 11 October 1979, the following 
agreement:

1. The specific technical cooperation programmes (hereafter referred to as "the 
programmes") detailed in the document annexed hereto shall be carried out by the 
International Cooperation Agency of Japan, in Japanese fiscal year (JFY hereafter) 2009 
(beginning on 1 April 2009 and ending on 31 March 2010) in accordance with the 
legislation and regulations having effect in Japan.

2. In accordance with the Agreement, the Government of the Argentine Republic 
shall grant to the privileges, exemptions and benefits stipulated therein to Japanese 
experts and their relatives, and provide the equipment, machinery and materials related to 
the implementation of the programmes.

3. Any amendment or addition to the programmes in JFY 2009 shall take place 
through an agreement between the competent authorities of the two Governments. The 
competent authority of the Government of Japan shall be the Ministry of Foreign Affairs, 
and the competent authority of the Government of the Argentine Republic shall be the 
Ministry of Foreign Affairs, International Trade and Worship.

4. The two Governments shall confer on any matter that may arise from or in 
relation to the programmes.

The Embassy of Japan has the honour to propose that this Note Verbale of the 
Embassy and the Note Verbale in reply of the Ministry of Foreign Affairs, International 
Trade and Worship of the Argentine Republic accepting the proposal formulated above 
constitute an agreement between Japan and the Argentine Republic, which shall enter 
into force on the date of receipt of your note in reply 
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The Embassy of Japan takes this opportunity to renew to the Ministry of Foreign 
Affairs, International Trade and Worship - Office of the Minister - the assurances of its 
highest consideration.

1 attachment

Ministry of Foreign Affairs, International Trade and Worship 
- Office of the Minister -
Buenos Aires

[For the attachment, see the English text after note I in Spanish.]
II

"2009 - Year in honour of Raúl Scalabrini Ortiz
Ministry of Foreign Affairs, International Trade and Worship

Buenos Aires, 30 June 2009.

NOTE CGABI No. 16/2009

The Ministry of Foreign Affairs, International Trade and Worship - Office of the 
Minister - presents its compliments to the Embassy of Japan and has the pleasure to refer 
to your kind Note No. 106 of 3 June 2009, in which the Embassy referred to the recent 
talks held between representatives of the Government of Japan and of the Government of 
the Argentine Republic, in accordance with the provisions of article II of the technical 
cooperation agreement between the Government of Japan and the Government of the 
Argentine Republic of 11 October 1979, and proposed the following:

[See note I]

The Argentine Government accepts the aforementioned proposal and therefore this 
Note Verbale and the aforementioned Note Verbale of the Embassy of Japan shall 
constitute an agreement between the Argentine Republic and Japan, which shall enter 
into force on the date of receipt of this Note.

The Ministry of Foreign Affairs, International Trade and Worship - Office of the 
Minister takes this opportunity to reiterate to the Embassy of Japan the assurance of tits 
highest consideration.

Embassy of Japan
Buenos Aires
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

I
Ambassade du Japon en République argentine 

No 106

Buenos Aires, le 3 juin 2009

L’Ambassade du Japon présente ses compliments au Ministère des relations 
extérieures, du commerce international et du culte —Cabinet de Monsieur le Ministre— 
et en rapport avec les récents entretiens entre les représentants du Gouvernement du 
Japon et du Gouvernement de la République argentine, a l’honneur de proposer, 
conformément à ce qui est prévu à l’article II de la Convention de coopération technique 
entre le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la République argentine signé à 
Tokyo, Japon, le 11 octobre 1979 (ci-après désignée « la Convention ») l’Accord suivant.

1. Les Programmes spécifiques de coopération technique (ci-après dénommés « les 
Programmes ») qui sont spécifiés dans le document joint seront menés par l’Agence de 
coopération internationale du Japon, pendant l’exercice budgétaire japonais (ci-après 
désigné « l’EBJ ») 2009 (qui commence le premier avril 2009 et prend fin le 
31 mars 2010) conformément aux lois et règlements en vigueur au Japon.

2. Conformément à la Convention, le Gouvernement de la République argentine 
accordera les privilèges, exemptions et avantages prévus dans la Convention aux Experts 
japonais et les membres de leur famille, ainsi qu’aux équipements, machineries et 
matériaux en rapport avec l’exécution des Programmes.

3. Toute modification ou ajout apporté aux Programmes dans l’EBJ  2009 sera 
effectuée par un accord entre les autorités compétentes des deux Gouvernements. 
L’autorité compétente du Gouvernement du Japon est le Ministère des affaires étrangères, 
celle du Gouvernement de la République argentine est le Ministère des relations 
extérieures, du commerce international et du culte.

4. Les deux gouvernements se consulteront mutuellement au sujet de toute 
question pouvant surgir par suite des Programmes ou en rapport avec eux.

L’Ambassade du Japon a l’honneur de proposer que la présente note verbale et la 
note verbale de réponse du Ministère des relations extérieures, du commerce international 
et du culte du Gouvernement de la République argentine, acceptant la proposition ci-
dessus formulée, constituent un accord entre le Japon et la République argentine, lequel 
entrera en vigueur à la date de réception de la note de réponse.

L’Ambassade du Japon saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des 
relations extérieures, du commerce international et du culte —Cabinet de Monsieur le 
Ministre— les assurances de sa très haute considération. 

Pièce jointe
Au Ministère des Relations Extérieures,
du Commerce International et du Culte 
Buenos Aires
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DOCUMENT JOINT 

PROGRAMME POUR LA COOPÉRATION TECHNIQUE DU JAPON POUR L’EXERCICE 
BUDGÉTAIRE 2009

RÉPUBLIQUE ARGENTINE.

1. Projet de coopération technique

Titres Situation Agences responsables
Projet de promotion du tourisme 
Mercosur, Phase II

En cours  Secrétariat du tourisme

Formation de gardes En cours  Institut national ORLOG pour 
l’administration des parcs nation

Projet de développement de la 
capacité pour l’amélioration de 
l’hygiène du bétail  dans la partie 
sud de l’Amérique du sud

En cours  Université nationale de La Plata

Contrôle intégral des maladies à 
virus des plantes

En cours  Institut national pour la 
Technologie agricole

Évaluation et contrôle de la 
contamination environnementale

En cours  Institut national de l’eau

Projet visant à rehausser la 
valeur de l’application du 
boisement et du reboisement 
MDP

En cours  Secrétaire de l’environnement et 
du développement durable 

Utilisation durable des 
ressources forestières dans 
l’ouest de la province de 
Formosa

En cours  Secrétaire de l’environnement et 
du développement durable

Organisation pour la lutte contre 
la pauvreté en zone locale

En cours  Ministère du développement 
social

Formation pour la télédétection 
utilisant les données ASTER

En cours  Service argentin pour le Secteur 
minier et géologique
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Projet de réduction des déchets 
solides urbains

En cours  Bureau provincial pour la 
coopération dans le domaine du 
développement, Secrétaire général 
du
Gouvernement de la province
de Buenos Aires  

Projet de conservation dans le 
couloir vert de la région 
d’Iguazu

En cours  Ministère de l’écologie, des 
ressources naturelles durables et 
du tourisme Province de Misiones

Projet conçu pour renforcer la 
capacité de mesurer la couche 
d’ozone et le rayonnement UV 
dans la Patagonie chilo-argentine 
du sud et la Protection vers la 
communauté

En cours  Centre pour les investigations en 
laser et Applications (CEILAP)                       

Programme PROHUERTA En cours  Institut national pour la 
technologie agricole

Projet en faveur d’une 
production plus propre dans la 
sidérurgie

En cours  Institut national pour la sidérurgie

Projet pour l’amélioration du 
système d’information relatif à la 
biodiversité

Nouveau Secrétaire de l’environnement et 
du développement durable
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2.  Autre coopération technique 
2-1 Expert

2-1-1   Expert (dont la période d’assignation excède d’un an)

Titres Situation Agences responsables
(Non applicable)

2-1-2   Expert (dont la période d’assignation n’excède pas d’un an)

Titres Situation Agences responsables
(Non applicable)

2-2  Formation

2-2-1  Programme de formation au Japon

Type de formation Quotas des cours Détails concernant les cours
Cours de formation axés 
sur les régions et cours de 
formation par groupe

55 Annexe 1

Cours de formation axés 
sur les pays

0 Annexe 2

Cours de formations á long 
terme

0 Annexe 3

Total 55

2-2-2 Programme de formation dans le pays

Objet de la formation Quotas des cours Agences responsables
Non applicable

2-2-3 Programme de formation en pays tiers (programme de formation à financer)

Objet de la formation Quotas des cours Agences responsables
Non applicable
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2-2-4 Programme de formation pour les jeunes

Objet de la formation Quotas des cours Agences responsables

Développement 
économique promotion des 
(PMEs)  

1 Ministère de l’économie et 
de la production

2-3 Équipements, machineries et matériaux
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ANNEXE 1

Cours de formation axés sur les régions et cours de formation par groupe proposés au 
Gouvernement de l’Argentine

Titres des cours
1 Protection contre les radiations, diagnostic des radiations et thérapie par radiations 

contre le cancer. (Sciences médicales fondamentales)
2 Pratique/analyse du recensement de la population
3 Technique de conservation de l’énergie pour la région du MERCOSUR
4 Promotion et soutien pour une nouvelle initiative en Amérique centrale et du sud
5 Amélioration de la gestion et de la productivité des PME dans le MERCOSUR
6 Exécution des Accords de l’OMC en Amérique centrale et du sud
7 Gestion pratique de la production (Théorie et pratique de l’amélioration de la 

productivité) pour l’Amérique du sud
8 Critères & indicateurs (C & I) et la certification forestière pour les pays pan-

pacifiques
9 Développement économique régional endogène utilisant des ressources locales dans 

l’Amérique centrale et du sud
10 Technique d’épuration pour l’Amérique centrale et du sud
11 Contrôle de la pollution due aux effluents de déchets provoqués par les industries 

minières et manufacturières pour l’Amérique centrale et du sud
12 Production plus propre dans les industries de traitement pour les pays latino-

américains (Pour gérants et ingénieurs des industries de traitement)
13 Le renforcement de la capacité pour les fonctionnaires avec le Projet AR-MDP pour 

la région Asie-Pacifique et l’Amérique du sud et centrale
14 Séminaire pour la coopération internationale pour les pays de l’Amérique centrale 

et du sud
15 Renforcement de la capacité d’exécution de la formation au développement dans le 

cadre de la coopération sud-sud
16 Maladies cardiovasculaires
17 Moyens d’assurer la sécurité alimentaire et le contrôle de la qualité des aliments
18 Les plus récents diagnostics et traitements du cancer
19 La technologique d’analyse des données de la télédétection par satellite pour le 

suivi désastre/environnement
20 Moyens de rehausser l’administration publique locale et les services publics 

(développement local participatif)
21 Fonctionnaire principal d’information (FPI) pour la promotion du gouvernement 
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électronique (B)
22 Séminaire sur les politiques de développement économique. –stratégie pour la 

croissance économique
23 Politiques de développement des entreprises petites et moyennes
24 Soutien technique pour la promotion des PME afin de favoriser la construction 

d’une société durable (Biotechnologie/technologie plastique)
25 Soutien technique pour la promotion des PME (Matériaux organiques/Matériaux 

inorganiques et Métaux)
26 Développement du commerce extérieur
27 Soutien au tourisme et marketing : ciblage du marché japonais
28 SIG (Systèmes d’information géographique à source ouverte) Technologie pour la 

gestion durable des ressources naturelles et de la production agricole
29 Gestion intégrée antiparasitaire pour la protection des plantes
30 Développement des communautés participatives pour les praticiens au moyen du 

partenariat JICA-ONG
31 L’éducation au moyen de l’expérience au cœur de la nature axée sur les littoraux
32 Système d’information sur la biodiversité
33 Gestion pour l’écotourisme et l’utilisation durable de parcs nationaux
34 Études de cas pratiques en matière de gestion forestière durable
35 Développement social local participatif : théories et pratiques
36 Développement social local de nature participative : planification et gestion de 

projets.
37 Technique de traitement des eaux usées industrielles
38 Gestion intégrée de bassins pour l’environnement lacustre
39 Gestion des déchets solides par les gouvernements locaux
40 Une production plus propre pour l’amélioration de la productivité et la conservation 

de l’énergie dans la gestion de la maintenance
41 Adaptation en vue du changement climatique
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ANNEXE 2

Cours de formation axés sur les pays
Proposés au Gouvernement de l’Argentine

Titres des cours
1 Non applicable
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ANNEXE 3

Cours de formation à long terme
Proposés au Gouvernement de l’Argentine

Titres des cours
1 Non applicable
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

II

"2009 - Année en l’honneur de Raúl Scalabrini Ortiz
Ministère des Relations Extérieures, du Commerce International et du Culte 

Note CGABI NO 16/2009

Buenos Aires, le 3 juin 2009

Le Ministère des relations extérieures, du commerce international et du culte —
Cabinet de Monsieur le Ministre— présente ses compliments à l’Ambassade du Japon et 
a le plaisir de se référer à la note no 106 du 3 juin 2009, dans laquelle l’Ambassade se 
réfère aux récents entretiens entre les représentants du Gouvernement du Japon et du 
Gouvernement de la République argentine conformément à ce qui est prévu à l’article II 
de la Convention de coopération technique entre le Gouvernement du Japon et le 
Gouvernement de la République argentine signé le 11 octobre 1979 et a proposé ce qui 
suit :

[Voir note I]

Le Gouvernement argentine accepte cette proposition, de sorte que la présente note 
verbale et la note verbale de l’Ambassade du Japon reproduite ci-dessus constituent un 
accord entre la République argentine et le Japon qui entrera en vigueur à la date de 
réception de la présente note.

Le Ministère des relations extérieures, du commerce international et du culte —
Cabinet de Monsieur le Ministre— saisit cette occasion pour renouveler à l’Ambassade 
du Japon les assurances de sa très haute considération.

À l’Ambassade du Japon
Buenos Aires
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